
La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Circulaire 9549     du 18/07/2025 
 

Directives relatives à l'engagement de personnels sous contrat 

d'aide complémentaire - Année scolaire 2025-2026 
 
Cette circulaire abroge et remplace la(les) circulaire(s) : n° 9317, n° 9318, n° 9319, n° 9320 et 
n° 9322 

 
 

Type de 

circulaire1 
Circulaire de rentrée Validité du 25/08/2025 au 03/07/2026 

Documents  
à renvoyer oui, voir contenu de la circulaire 

Résumé 

La présente circulaire vise à informer des directives relatives à l'engagement, la 

constitution et à la gestion du dossier administratif et pécuniaires des membres du 

personnel sous statut d'aide complémentaire dans les établissements d'enseignement 

en Région de Bruxelles-Capitale ou en Région wallone. 

REMARQUE : pour des raisons d'ergonomie de lecture, cette circulaire n'est pas rédigée 

en écriture inclusive mais elle s'adresse néanmoins tant aux hommes, qu'aux femmes, 

ainsi qu'aux personnes non-binaires. 

Mots-clés Aides complémentaires, ACS, APE, PTP, PART-APE, Puériculteur non statutaire ACS-

APE, rentrée scolaire 

 

Établissements et pouvoirs organisateurs concernés 

Réseaux 

d’enseignement 

 Wallonie-Bruxelles Enseignement 

 

 Ens. officiel subventionné 

 

Ens. libre subventionné 

Libre confessionnel 

Libre non confessionnel 

 

Unités 

d’enseignement 

Maternel ordinaire  

Primaire ordinaire  

Secondaire ordinaire  

Secondaire en alternance (CEFA) 

 

Maternel spécialisé  

Primaire spécialisé  

Secondaire spécialisé 

 

Secondaire artistique  

à horaire réduit  

 

Promotion sociale secondaire 

Promotion sociale secondaire  

en alternance 

Promotion sociale supérieur  

Internats primaire ordinaire 

Internats secondaire ordinaire 

Internats prim. ou sec. spécialisé 

Internats supérieur 

 

Ecoles supérieures des Arts 

Hautes Ecoles 

 

 
1 Il existe actuellement quatre types de circulaire : la circulaire urgente (rouge), la circulaire de rentrée (bleu), la circulaire 
d’instruction (vert) et la circulaire informative (gris). 



  

 

 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

Signataire(s) 

Adm. générale de l’Enseignement, DGPE - Lisa SALOMONOWICZ, Directrice générale 

 

 

Personne(s) de contact concernant la circulaire 

Nom, prénom SG/DG/Service Téléphone et email 

VERKERCKE Bernard 
AGE/DGPE/SGGPE/Direction des 

Personnels à Statut Spécifique 

bernard.verkercke@cfwb.be 

      

WALRY Guillaume 
AGE/DGPE/SGGPE/Direction des 

Personnels à Statut Spécifique 

guillaume.walry@cfwb.be 

      

Service ACS-APE-PTP 
AGE/DGPE/SGGPE/Direction des 

Personnels à Statut Spécifique 

02/413 22 89 

service-acs-ape-ptp@cfwb.be 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Administration générale de l’Enseignement 

Direction générale des Personnels de l’Enseignement  

 

 

 

 

 

Directives relatives à l’engagement de 
personnels sous contrat  
d’aide complémentaire 

 

Année scolaire/Académique 2025-2026  
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Mot d’introduction  
 

 
 

Comme signifié dans les circulaires n° 9177 à 9180 du 08/03/2024, le mécanisme d’attribution des 
postes d’aides complémentaires (ACS/APE/PTP) ainsi que les procédures associées ont fait l’objet 
d’une révision impliquant la réattribution de ces postes au sein des implantations scolaires pour les 
années scolaires 2024-2025 et 2025-2026.   
 
La présente circulaire vise à informer des directives relatives à l’engagement, à la constitution et à la 
gestion du dossier administratif et pécuniaire du personnel engagé sous contrat d’aide complémentaire, 
en Région de Bruxelles-Capitale ou en Région wallonne, dans les établissements d’enseignement.  
 
Pour ce faire, elle regroupe et remplace les circulaires suivantes : 
▪ 9317 – ACS-APE (autres que les puériculteurs) pour l’enseignement fondamental et secondaire 
ordinaire, spécialisé ; pour l’enseignement en Promotion sociale secondaire, en alternance et 
supérieur ; pour les postes APE en internats dans le réseau libre confessionnel ; 
▪ 9318 – Puériculteurs non statutaires sous contrat ACS-APE pour l’enseignement fondamental 
ordinaire ; 
▪ 9319 – PTP en Région de Bruxelles-Capital ; 
▪ 9320 – PART-APE (ex-PTP) en Région wallonne ; 
▪ 9322 – APE dans les Internats du réseau secondaire libre 

Ces nouvelles directives précisent tant les conditions liées à l’engagement que la liste des différents 
documents indispensables à la constitution du dossier administratif et pécuniaire de ce type de 
personnel (de leur rédaction et à leur transmission), ainsi que des informations générales utiles à leur 
bonne gestion. 

Dans cette optique, plusieurs annexes ont été revues, simplifiées et regroupées afin de réduire leur 
nombre, d’en améliorer la lisibilité et d’harmoniser, autant que possible, les documents exigés par les 
différents services de gestion FLT (Fixation et Liquidation des Traitements) de la Direction générale des 
Personnels de l’Enseignement. 

Il est donc impératif, dès à présent, d’utiliser exclusivement ces nouveaux modèles pour la constitution 
des dossiers du personnel sous contrat d’aide complémentaire. 

Pour rappel, ces documents doivent obligatoirement être adressés au Service ACS/APE/PTP par le 
biais de l’application GEDI (l’unique canal de transmission autorisé depuis le 22/04/2024).  

Je souhaite attirer votre attention sur votre responsabilité, en tant qu’employeur, d’informer clairement 
les agents sous contrat d’aide complémentaire de leurs droits et obligations, et d’assumer pleinement 
la gestion de leur engagement.  

Enfin, bien que l’attribution des postes d’aides complémentaires soit bisannuelle, les dépêches y 
afférentes doivent être établies chaque année scolaire. Lors de l’envoi du dossier à l’Administration, 
celles-ci doivent être accompagnées de l’ensemble des pièces requises afin de garantir le versement 
de la rémunération au membre du personnel. A cet effet, la durée d’engagement (10 ou 12 mois) 
indiquée sur la dépêche doit être rigoureusement respectée. 

Nous sollicitons votre plus grande attention à l’égard de tous ces éléments importants lors de 
l’engagement de vos agents sous contrat d’aide complémentaire et vous remercions grandement de 
votre collaboration.  

 

Lisa SALOMONOWICZ 

Directrice générale 
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Nouveautés et modifications 

 

Sujet Lien 

Fusion des circulaires de rentrée ACS-APE : 
 

▪ ACS-APE (autres que puériculteurs) – Enseignement 
fondamental ; 

 
▪ Puériculteurs non statutaires sous contrat ACSAPE – 

Enseignement fondamental ; 
 

▪ PTP en Région de Bruxelles-Capitale 

 
▪ PART-APE (ex-PTP) Région wallonne 

 

▪ APE dans les Internats du réseau libre confessionnel. 

Remplace les circulaires 
 
9317 du 16-07-2024 
 
 
9318 du 16-07-2024 
 
 
9319 du 16-07-2024 
 
9320 du 16-07-2024 

 

9322 du 16-07-2024 
 

Renumérotation, fusion et/ou modification des annexes :  

▪ Fiche signalétique 
▪ Fusion des annexes « Contrat » 

▪ Annexe au contrat de travail (PTP et PART-APE) *  
▪ Avenant au contrat de travail 
▪ Contrat de travail de remplacement (PTP et PART-APE 

non concernés) 
▪ Services antérieurs (dans l’enseignement et dans un 

service public)  
▪ Services antérieurs dans le secteur privé 

 

Annexe 1 
Annexe 2 (modifiée) 
Annexe 3 (supprimée) 
Annexe 4 (modifiée) 
Annexe 5 (modifiée) 
 
Annexe 11 
 
Annexe 11 bis 

Suppression des annexes relatives aux horaires de travail des 
PTP et Puériculteurs 

 

 

*Les éléments sont repris dans le contrat modifié. 
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Abréviations et acronymes 

 

Acronyme 
/abréviation 

Signification 

ACS Agent Contractuel Subventionné 

Actiris Office régional bruxellois de l’emploi 

AGE Administration générale de l’Enseignement 

ANRJ Absence non réglementairement justifiée 

APE Aide à la Promotion de l’Emploi 

DDRS DIMONA et DRS (application informatique unique) 

CAMMAT Communication d’Absence Maladie-Maternité-Accident du Travail 

CAC Contrat d’aide complémentaire 

DGPE Direction générale des Personnels de l’Enseignement 

DIMONA Déclaration immédiate à l’ONSS de toute entrée/sortie de MDP 

DMFA Déclaration multifonctionnelle à l’ONSS 

DOC12 Terme générique pour FOND12, SEC12, PromS12, PMS12, HE12, etc 

DPPR Disponibilité pour convenance personnelle précédant la pension de 
retraite 

DPSS Direction des Personnels à statut spécifique 

DRS Déclaration des risques sociaux 

Enseignement.be Portail de l’enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles 

FLT Fixation et Liquidation des Traitements 

Forem Office wallon de la formation professionnelle et de l’emploi 

FWB Fédération Wallonie-Bruxelles 

GEDI Gestion des échanges de données et interconnexions 

MDP Membre du personnel 

MEDEX Office médico-social de l’Etat 

MFWB Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

MonEspace.be Guichet électronique de la FWB pour les MDP de l’enseignement  

ONEM Office national de l’emploi 

ONSS Office national de sécurité sociale 

PTP Programme de Transition Professionnelle 

RTF Régime des titres et fonctions 
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Dates importantes et échéances 

 

• Les dates limites de réception des documents par l’Administration sont fixées pour offrir un 

maximum de latitude aux écoles et aux Pouvoirs organisateurs, tout en tenant compte des 

contingences des Directions de gestion. 

• Les respecter, c’est garantir aux membres du personnel le paiement de leurs subventions-

traitements dans les temps.  

 

Mois concerné Date de paiement des 
(subventions-)traitements 

Périodes couvertes Date limite  
de réception 

Août 2025 29-08-25 01/08/25 au 31/08/25 12/08/25 

Septembre 2025 30-09-25 01/09/25 au 30/09/25 12/09/25 

Octobre 2025 31-10-25 01/10/25 au 31/10/25 15/10/25 

Novembre 2025 28-11-25 01/11/25 au 30/11/25 12/11/25 

Décembre 2025 31-12-25 01/12/25 au 31/12/25 09/12/25 

Janvier 2026 30-01-26 01/01/26 au 31/01/26 14/01/26 

Février 2026 27-02-26 01/02/26 au 28/02/26 11/02/26 

Mars 2026 31-03-26 01/03/26 au 31/03/26 13/03/26 

Avril 2026 30-04-26 01/04/26 au 30/04/26 14/04/26 

Mai 2026 29-05-26 01/05/26 au 31/05/26 08/05/26 

Juin 2026 30-06-26 01/06/26 au 30/06/26 12/06/26 

Juillet 2026 31-07-26 01/07/26 au 31/07/26 14/07/26 

Août 2026 31-08-26 01/08/26 au 31/08/26 13/08/26 
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Personnes à contacter 

 

➢ Direction des Personnels à Statut spécifique (DPSS) 

 

Identité Service ACS-APE-PTP (Direction des Personnels à Statut spécifique – Direction 
générale des Personnels de l’Enseignement – Administration générale de 
l’Enseignement) 

Matière Gestion administrative et pécuniaire des membres du personnel ayant un statut 
spécifique (ACS-APE-PTP, chargés de mission, inspecteurs, DCO-DZ) 

Coordonnées 1. Pour toute question relative au subventionnement du membre du personnel : 
▪ Par mail : service-acs-ape-ptp@cfwb.be  
▪ Par téléphone : 02/413 22 89, tous les jours ouvrables de 10h00 à 12h00 

 
2. Pour toute question sur la gestion des postes et des dépêches ministérielles : 

▪ Par mail : gestion-acs-ape-ptp@cfwb.be  
▪ Par téléphone : 02/413 30 40 

 

 

➢ Direction des Personnels à Statut Spécifique (DPSS) – 
Personnel autre qu’agents FLT  

 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

VERKERCKE Bernard Directeur / bernard.verkercke@cfwb.be  

 02/413 25 71 

PARFAIT Sylvie Secrétaire / sylvie.parfait@cfwb.be  

 02/413 22 89 

WALRY Guillaume Attaché / guillaume.walry@cfwb.be  

 02/451 64 42 

 

  

mailto:service-acs-ape-ptp@cfwb.be
mailto:gestion-acs-ape-ptp@cfwb.be
mailto:bernard.verkercke@cfwb.be
mailto:sylvie.parfait@cfwb.be
mailto:guillaume.walry@cfwb.be
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➢ Cellule des agents F.L.T.  

Tout renseignement relatif à l’engagement ou au dossier administratif et pécuniaire du membre du 
personnel sous contrat d’aide complémentaire peut être obtenue auprès des personnes reprises ci-
dessous, de 10h00 à 12h00 UNIQUEMENT. 
 

• Dossiers des MDP engagés en qualité d’ACS ou APE 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

DEWANDELEER 
Olivier 

Assistant ACS Région de Bruxelles-
Capitale, y compris les 
écoles en encadrement 
différencié (ex-ZEP) 

Puéricultrices contractuelles 
(PCO de Bruxelles-Capitale) 

Enseignement de Promotion 
sociale 

olivier.dewandeleer@cfwb.be  

 02/413 27 82 

HARRAK Ihesan Assistante APE Province de Brabant 
wallon 

APE Province du 
Luxembourg 

Puéricultrices contractuelles 
(PCO de Brabant wallon et 
de Luxembourg) 

Organismes (autres que les 
établissements 
d’enseignement) 

ihesan.harrak@cfwb.be  

 02/413 41 31 

FIDIS Maxime Gradué APE Province de Hainaut 
(A=>C) 

Hautes Ecoles 

Aides techniques ANTOINE 

Puéricultrices contractuelles 
(PCO de Liège et Hainaut) 

maxime.fidis@cfwb.be  

 02/413 41 86 

ENCINAS Anna Graduée APE Province de Hainaut 
(D=>Z) 

anna.encinas@cfwb.be  

 02/413 27 99 

VINCENT Cécile Assistante APE Province de Liège 

 

cecile.vincent@cfwb.be  

 02/413 27 96 

GUIGNARD Karl Assistant APE Province de Namur  

APE Internats SEGEC  

Puéricultrices contractuelles 
(PCO de Namur) 

karl.guignard@cfwb.be  

 02/413 21 62 

 

  

mailto:olivier.dewandeleer@cfwb.be
mailto:ihesan.harrak@cfwb.be
mailto:maxime.fidis@cfwb.be
mailto:anna.encinas@cfwb.be
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• Dossiers des Puériculteurs ACS ou APE 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

DEWANDELEER 
Olivier 

Assistant Région de Bruxelles-Capitale 

 

olivier.dewandeleer@cfwb.be  

 02/413 27 82 

HARRAK Ihesan Assistante Province de Brabant wallon 

Province de Luxembourg 

ihesan.harrak@cfwb.be  

 02/413 41 31 

FIDIS Maxime Gradué Province de Hainaut (A=>C) 

 

maxime.fidis@cfwb.be  

 02/413 41 86 

ENCINAS Anna Graduée Province de Hainaut (D=>Z) anna.encinas@cfwb.be  

 02/413 27 99 

VINCENT Cécile Assistante Province de Liège cecile.vincent@cfwb.be  

 02/413 27 96 

GUIGNARD Karl Assistant Province de Namur  karl.guignard@cfwb.be  

 02/413 21 62 

 

• Dossiers des MDP engagés en qualité de PTP 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

VAN LIESHOUT 
Anaïs 

Assistante Région de Bruxelles-Capitale 

 

anais.vanlieshout@cfwb.be  

 02/413 36 54 

 

• Dossiers des MDP engagés en qualité de PART-APE 

Identité Fonction Matière Coordonnées 

VAN LIESHOUT 
Anaïs 

Assistante Région de Bruxelles-Capitale 

Enseignement pour Adultes 

Province de Brabant wallon 

Province de Luxembourg 

anais.vanlieshout@cfwb.be  

 02/413 36 54 

OZLÜ Adile  Assistante Province de Hainaut  

 

adile.ozlu@cfwb.be  

 02/413 37 96 

BOKATA Leslie  Graduée Province de Liège 

Province de Namur 

leslie.bokata@cfwb.be  

 02/413 27 98 

 

  

mailto:olivier.dewandeleer@cfwb.be
mailto:ihesan.harrak@cfwb.be
mailto:maxime.fidis@cfwb.be
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mailto:karl.guignard@cfwb.be
mailto:anais.vanlieshout@cfwb.be
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Fiche 1  
Points d’attention  

1. Suppression du passeport APE  

Comme indiqué dans la circulaire n° 8483 du 23-02-2022 Engagement de personnel sous statut APE - 
suppression du passeport APE et mise en place d'une procédure de preuve du droit à l'aide à l'emploi : 

« En date du 1er janvier 2022, l’usage du passeport APE est supprimé. Par conséquent, l’obtention d’un 
passeport APE par le demandeur d’emploi ne peut plus être exigée pour tout poste APE couvert par la 
Convention « APE Enseignement ». 

Pour être éligible à l’aide régionale, le futur travailleur doit toujours avoir la qualité de demandeur d’emploi 
inoccupé à la veille du début de son contrat de travail (date DIMONA faisant foi). Afin de s’assurer de 
l’éligibilité du futur travailleur, en lieu et place du passeport, un calculateur en ligne disponible sur le site 
du FOREM est mis à disposition des employeurs et des futurs travailleurs. 

Après authentification, les employeurs et futurs travailleurs peuvent consulter ce calculateur afin de 
connaître « l’état de droit » à l’aide financière pour le futur travailleur. Le résultat de la consultation peut 
être sauvegardé, et un document PDF de confirmation peut être généré. 

C’est donc ce document PDF qu’il conviendra de joindre, en lieu et place du passeport APE, aux dossiers 
que vous constituerez conformément aux dispositions de la présente circulaire. 

 

2. Titres et Fonctions (les postes PTP, PART-APE et relatifs aux internats du 

réseau libre confessionnel ne sont pas concernés) 

Le régime de Titres et Fonctions (RTF) a pour vocation d’harmoniser les titres, fonctions et barèmes des 
professionnels de l’enseignement fondamental et secondaire de tous les réseaux en Fédération Wallonie-
Bruxelles.  

Les membres du personnel ACS/APE recrutés dans des fonctions analogues à celles fixées par l’AGCF 
du 5 juin 2014 sont pleinement concerné(e)s par le régime des Titres et fonctions, aussi bien en ce qui 
concerne les mesures relatives aux titres que celles relatives à la priorisation. Toutes les mesures 
dérogatoires et transitoires leur sont applicables.  

L’application « PRIMOWEB » permet de retrouver la liste des titres requis (TR), suffisants (TS) et de 
pénurie (TP) pour chacune de ces fonctions listées au sein de cet AGCF. 

Afin de permettre aux agents Fixateurs et Liquidateurs des Traitements du service ACS/APE/PTP de 
déterminer correctement les barèmes applicables, les employeurs veilleront à respecter scrupuleusement 
et exclusivement les fonctions visées par la réforme. 

En ce qui concerne les dispositions pratiques liées à ce dispositif et à ses nouveautés, veuillez consulter 
les circulaires spécifiques aux titres et fonctions parues pour cette rentrée scolaire ou en cours d’année 
et concernant les différents réseaux et niveaux respectifs. 

Remarque importante : les hautes écoles et établissements d’enseignement supérieur non universitaire 
ne sont pas soumis au régime des titres et fonctions.  

  

http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=8738
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=8738
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3. GEDI : rappel de procédure de transmission des 
documents 

Depuis le 22 avril 2024, l’intégralité des documents liés à la carrière administrative et pécuniaire des 
membres du personnel sous statut d’aide complémentaire doit obligatoirement être adressé au Service 
ACS/APE/PTP par le biais de l’application GEDI. 

3.1. Signatures : remarques et exceptions 

La transmission de tous les documents par GEDI-PRO ou une application locale ne requiert plus les 
signatures ni du membre du personnel, ni, grâce à l’authentification via l’application, du chef 
d’établissement et/ou du Pouvoir Organisateur.  
 
Néanmoins, les Pouvoirs Organisateurs qui le souhaitent peuvent maintenir cette exigence dans le cadre 
de la formalisation de la relation de travail qu’ils appliquent avec leur membre du personnel. Dans ce cas, 
le document signé peut rester au sein de l’établissement et une version non signée peut toujours être 
transmise à l’Administration via GEDI-PRO ou l’application locale. Cela signifie qu’en aucun cas, 
l’Administration ne refusera de traiter un document non signé, sauf exceptions listées ci-dessous. 
 
En effet, pour des raisons de bonne gestion et pour pouvoir attester de la responsabilité de l’auteur d’un 
acte, certains documents transmis via GEDI-PRO ou l’application locale doivent obligatoirement encore 
faire l’objet d’une signature.  
 
Il s’agit, concernant les personnels sous statut d’aide complémentaire, du :  

▪ contrat de travail (annexe 2) ; 
▪ relevé des absences non réglementairement justifiées (annexe 12) ;  
▪ relevé de grève (annexe 13). 

 
 

3.2. Accès application métier (GEDI-PRO) ou au Web service 
(GEDI-WS) 

Le projet GEDI intègre deux types de canal de transmission : 
 

▪ GEDI-WS : l’application locale de l’établissement scolaire/du Pouvoir Organisateur 
(CREOS, ProEco, etc.) 

 
La formation et l’accompagnement des utilisateurs dans la transmission numérique de documents 
via une application locale relèvent du prestataire informatique en charge de l’application locale 
concernée. Actuellement, les applications ProEco, CREOS et de l’EPHEC permettent l’envoi de 
documents à l’Administration.  
 
▪ GEDI-PRO : L’application métier mise à disposition par l’Administration 
 
Pour ceux qui n’utilisent pas d’application locale ou pour ceux dont l’application locale ne permet 
pas encore l’envoi numérique des documents vers le Pouvoir régulateur, l’Administration met à 
disposition l’application métier GEDI-PRO. 
 

Pour accéder à l’application GEDI-PRO ou pour utiliser le canal GEDI via votre application locale, vous 
devez effectuer une demande d’accès auprès de la cellule GEDI en renvoyant le « formulaire de 
demande d’accès GEDI-Pro » et l’« Engagement à la confidentialité » à l’adresse suivante : acces-
gesper@cfwb.be.  

mailto:acces-gesper@cfwb.be
mailto:acces-gesper@cfwb.be
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3.3. Formations et accompagnement 

Des formations ont été organisées en Webinaire par l’équipe-projet GEDI pour les utilisateurs de GEDI-
PRO. Toutefois, le troisième lundi de chaque mois à 14h00, une formation en webinaire est disponible 
pour chaque nouvel utilisateur et pour tout utilisateur qui souhaiterait pouvoir poser des questions sur 
l’utilisation de cet outil.  
 
Ci-dessous le lien pour y participer : 
https://teams.microsoft.com/l/meetup-
join/19%3ameeting_YTE0ZTZmNjYtYzVmOC00Nzc0LTg5ZTAtNmU0MWE4NTIzZmIy%40thread.v2/0?
context=%7b%22Tid%22%3a%221456b5d2-d0ee-4225-910f-
b53e3f31b6d6%22%2c%22Oid%22%3a%226b7c9307-146e-4e34-af40-3e41dbe21018%22%7d 
 
Vous avez également la possibilité de consulter le manuel d’utilisation sur la page d’accueil de 
l’application GEDI-PRO. Ce document offre des instructions claires et précises sur les différentes 
fonctionnalités de l’application, ainsi que des conseils pratiques pour une utilisation efficace.  
En complément, vous bénéficiez de tutoriels vidéo disponibles en ligne [1]. Lorsque de nouvelles 
fonctionnalités apparaissent dans l’applicatif, des « GEDI-PRO NEWS » sont publiées sur la plateforme 
pour en informer les utilisateurs.   
 
Pour toutes informations complémentaires, la cellule GEDI est à votre disposition par l’intermédiaire d’un 
helpdesk :  

▪ par téléphone (02/413 20 20), de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00  
▪ ou par courriel : appui.ecole@cfwb.be. 

 
Attention : pour tous ceux qui n’utiliseront pas GEDI-PRO mais passeront directement par leur application 
locale (Ex. CREOS), les formations et l’accompagnement sont organisés par leur prestataire informatique 
et leur Fédération de Pouvoirs organisateurs.  
  

 
[1] Tutoriels vidéo : https://view.genial.ly/656707e575a18f0014321542 

 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTE0ZTZmNjYtYzVmOC00Nzc0LTg5ZTAtNmU0MWE4NTIzZmIy%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%221456b5d2-d0ee-4225-910f-b53e3f31b6d6%22%2c%22Oid%22%3a%226b7c9307-146e-4e34-af40-3e41dbe21018%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTE0ZTZmNjYtYzVmOC00Nzc0LTg5ZTAtNmU0MWE4NTIzZmIy%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%221456b5d2-d0ee-4225-910f-b53e3f31b6d6%22%2c%22Oid%22%3a%226b7c9307-146e-4e34-af40-3e41dbe21018%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTE0ZTZmNjYtYzVmOC00Nzc0LTg5ZTAtNmU0MWE4NTIzZmIy%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%221456b5d2-d0ee-4225-910f-b53e3f31b6d6%22%2c%22Oid%22%3a%226b7c9307-146e-4e34-af40-3e41dbe21018%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTE0ZTZmNjYtYzVmOC00Nzc0LTg5ZTAtNmU0MWE4NTIzZmIy%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%221456b5d2-d0ee-4225-910f-b53e3f31b6d6%22%2c%22Oid%22%3a%226b7c9307-146e-4e34-af40-3e41dbe21018%22%7d
mailto:appui.ecole@cfwb.be
https://view.genial.ly/656707e575a18f0014321542
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4.  Particularités des PTP 

4.1.  Définition 

L’agent PTP (Programme de Transition Professionnelle) est une personne engagée dans le cadre d’un 
contrat de travail à durée déterminée par le chef d’établissement dans l’enseignement organisé par 
Wallonie-Bruxelles Enseignement ou le responsable d’un Pouvoir organisateur de l’enseignement 
subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour apporter à celui-ci une aide supplémentaire. 
 
Les emplois PTP concernent exclusivement la Région de Bruxelles-Capitale, et ne sont pas assimilables, 
en termes de diplôme, de charge horaire, de fonction ou de barème aux emplois des membres du 
personnel qu’ils ont pour mission d’assister. 

4.2. Fonction depuis 2024-2025 : puériculteur PTP 

Contrairement aux postes PTP en Région wallonne, qui ont été intégrés dans la convention « APE-
Enseignement », les postes PTP en Région de Bruxelles-Capitale ont été, provisoirement, maintenus en 
tant que tels, bien que leur financement ait subi une modification importante à partir du 1er janvier 2021. 
Cela a, de facto, induit une modification du calcul de la quote-part de l’employeur. 
 
Vous trouverez une explication plus détaillée du calcul dans le contenu de cette circulaire. 
 
La Convention 30.040 conclue entre la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région de Bruxelles-Capitale 
permet, comme les années précédentes, de proposer, en Région de Bruxelles-Capitale, un encadrement 
complémentaire essentiel à de nombreux établissements scolaires, et ce, en mettant à leur disposition 
307 aides complémentaires sous statut PTP (Programme de Transition Professionnelle). 
 
Ces postes concernent les cinq fonctions particulières habituelles :  

▪ assistant(e) à l’instituteur(trice) maternel(le) ;  
▪ assistant(e) à l’instituteur(trice) primaire ; 
▪ assistant(e) à la gestion administrative ; 
▪ assistant(e) au personnel auxiliaire d'éducation ; 
▪ ouvrier(ère). 

 
Pour mémoire, les fonctions ci-dessus peuvent être prestées à mi-temps ou à 4/5e temps. Ces postes ne 
peuvent être octroyés qu’à des travailleurs disposant au maximum d’un CESS ou un titre équivalent pour 
les quatre premières fonctions, et d’un CESI pour la fonction d’ouvrier. 
 
A ceux-ci s’ajoutent une sixième fonction qui fait son apparition à partir de l’année scolaire 2024-2025 : 
celle de puériculteur(trice) PTP.  
 
 
Cette fonction possède les particularités suivantes :  

▪ La charge horaire est toujours de 32/36e (à contrario de 304/380e pour les assistant.e.s à 
l’institutrice maternelle dont le diplôme diffère) ;  

▪ Un titre requis ou suffisant est obligatoire ;  
▪ Le poste de PUERI PTP est attribué aux candidats qui ont fait une demande de poste de 

puériculteur(trice) ACS, qui n’ont pas été classés en ordre utile par la Commission zonale, mais 
qui ont souhaité, lors de la formulation de leur demande, pouvoir bénéficier d’un poste financé en 
partie par l’employeur s’ils ne pouvaient bénéficier d’un poste ACS financé à 100%.  
Dans ce cas, l’employeur bénéficie pour chaque poste d’une subvention forfaitaire de la Région 
de Bruxelles-Capitale et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
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4.3. Financement 

Tous les postes « PTP » sont en partie financés par le Pouvoir organisateur (coût réel total de l’emploi 
après déduction des montants forfaitaires de la Région de Bruxelles-Capitale). 
 
La prise en charge par l’employeur du pécule de vacances et de l’allocation de fin d’année reste 
d’application et la rétrocession de la quote-part finale sera réalisée comme actuellement en fin d’année 
via le retrait du montant sur les frais de fonctionnement ou les dotations des établissements. 
 
A partir du 1er janvier 2021, l’aide régionale bruxelloise englobe dans un même montant l’ancienne 
allocation d’intégration fédérale, ainsi que la réduction des charges sociales patronales.  
 
Montant mensuel de l’intervention régionale applicable :  
 

1/2 temps 584,00 € 

4/5 temps 935,00 € 
 

Montant mensuel de l’intervention de la Fédération Wallonie-Bruxelles (inchangé) 
 

1/2 temps 174,00 € 

4/5 temps 310,00 € 
 

 Part de l’employeur (établissement scolaire1 / Pouvoir organisateur2 concerné par la demande):  
 

1/2 temps Le solde 

4/5 temps Le solde 
 

Remarques :  
 

1. La part régionale et le solde de l’employeur, qui seront avancés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, seront récupérés ultérieurement auprès d’ACTIRIS pour la part régionale et sur les frais 
de fonctionnement ou sur la dotation de l’établissement pour le solde de l’employeur. 

2. L’allocation de fin d’année (AFA) et le pécule de vacances (PV) pour l’année scolaire 2025-2026 
restent à la charge de l’employeur (+ 1.700 € pour un ½ temps pendant 12 mois et 2.400€ pour un 
4/5 temps pendant 12 mois). Ils seront également récupérés sur les frais de fonctionnement ou 
sur la dotation de l’établissement. 

3. Au 1er avril 2014, suite à la modification de la déclaration des données à l’ONSS, le montant des 
charges patronales (16,69 % du salaire brut) a été intégré dans le calcul du traitement ou de la 
subvention-traitement.  
 
Le pourcentage a été augmenté de 7 % au 1er janvier 2015 pour assurer la couverture des 
allocations familiales. 
 
Le taux actuel est de 23,65% (23,52% pour le taux de base et 0,13% pour la couverture du Fonds 
d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture d’entreprise). 
 
Le montant des charges patronales représente donc une part non négligeable du coût d’un emploi 
PTP. 
 
Pour rappel, le montant des réductions de charges patronales est désormais intégré dans la 
contribution de la Région de Bruxelles-Capitale. 

  

 
1 Dans l’enseignement organisé par la Communauté française (WBE) 
2  Dans l’enseignement subventionné 
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5.  Particularités des PART-APE 

Dans le cadre de la Convention « APE-Enseignement », le Gouvernement a décidé de permettre à 1.330 
postes d’être financés en partie par le Pouvoir Organisateur communément appelés « PART-APE ».  
 
Ces postes concernent les cinq fonctions particulières habituelles (correspondant à l’ancien dispositif 
PTP) :  

▪ assistant(e) à l’instituteur(trice) maternel(le) ;  
▪ assistant(e) à l’instituteur(trice) primaire ; 
▪ assistant(e) à la gestion administrative ; 
▪ assistant(e) au personnel auxiliaire d'éducation ; 
▪ ouvrier(ère). 

 
Pour mémoire, les fonctions ci-dessus peuvent être prestées à mi-temps ou à 4/5e temps. Ces postes ne 
peuvent être octroyés qu’à des travailleurs disposant au maximum d’un CESS ou un titre équivalent. 
 
A ceux-ci s’ajoutent une sixième fonction qui fait son apparition à partir de l’année scolaire 2024-2025 : 
celle de puériculteur(trice) PART-APE.  
 
Cette fonction possède les particularités suivantes :  

▪ La charge horaire est toujours de 32/36e (à contrario de 304/380e pour les assistants à l’instituteur 
maternel dont le diplôme diffère) ;  

▪ Un titre requis ou suffisant est obligatoire ;  
▪ Le poste de PUERI-PART-APE est attribué aux candidats qui ont fait une demande de poste de 

puériculteur APE, qui n’ont pas été classés en ordre utile par la Commission zonale, mais qui ont 
souhaité, lors de la formulation de leur demande, pouvoir bénéficier d’un posté financé à 30% par 
l’employeur s’ils ne pouvaient bénéficier d’un poste APE financé à 100%.  

 
Tous les postes « PART-APE » sont en partie financés par le Pouvoir organisateur à hauteur de 30%.  
 
La prise en charge par l’employeur du pécule de vacances et de l’allocation de fin d’année reste 
d’application et la rétrocession de la quote-part finale sera réalisée comme actuellement en fin d’année 
via le retrait du montant sur les frais de fonctionnement ou les dotations des établissements. 
 
L’annexe 16 de la présente circulaire détaille le mode de calcul de la quote-part de l’établissement et 
fournit quelques exemples précis. 
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 Fiche 2 
Engagement et constitution du dossier 

 

           Les présentes directives ne concernent pas :  

▪ les puériculteurs désignés ou engagés en vertu du décret du 2 juin 
2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d’enseignement maternel ordinaire organisé ou 
subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
Les directives relatives à ces personnels sont les mêmes que celles 
relatives aux personnels statutaires de l’enseignement. 
 

▪ les puériculteurs contractuels, engagés en remplacement des 
puéricultrices statutaires désignées ou engagées en vertu du décret du 
2 juin 2006 précité.  

 

 

1.  Dispositions (pour les postes ACS-APE et PTP) 

Les dispositions des articles 18 à 26, 30, 31, 34, 37, 38, 39 et 41 et 44ter de l’Arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire 
d’éducation, du personnel paramédical des établissements d’enseignement, gardien, primaire, spécialisé, 
moyen, technique, de promotion sociale et artistique de l’Etat, des internats dépendant de ces 
établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé de la surveillance de ces 
établissements s’appliquent aux membres du personnel ACS/APE/PTP des établissements 
d’enseignement lorsqu’elles concernent des recrutements effectués dans des fonctions 
existantes au cadre équivalentes. 

Les dispositions des articles 20, 24, 27ter et 34 du Décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du 
personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné s’appliquent aux membres du personnel 
ACS/APE/PTP des établissements d’enseignement lorsqu’elles concernent des recrutements 
effectués dans des fonctions existantes au cadre équivalentes. 

Les dispositions des articles 29bis à 35 du Décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du 
personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné s’appliquent aux membres du personnel 
ACS/APE/PTP des établissements d’enseignement lorsqu’elles concernent des recrutements 
effectués dans des fonctions équivalentes existant au cadre. 

Les dispositifs de l’article 141, 61, du décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel 
directeur et enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française et de l’article 410, §a, du décret du 20 décembre 2001 
fixant les règles spécifiques à l’Enseignement supérieur artistique organisé en Ecoles supérieurs des Arts 
(organisation, financement, encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des étudiants) 
s’appliques aux membres du personnel ACS/APE/PTP des établissements d’enseignement 
lorsqu’elles concernent des recrutements effectués dans des fonctions équivalentes existant au 
cadre. 
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2.  Conditions d’engagement 

L’employeur ne pourra procéder à l’engagement que : 

  ACS/APE PUERI  
(y compris PUERI-

PTP et PUERI-PART) 

PTP PART-APE APE Internat 

LC 

a) après réception de la dépêche autorisant l’engagement ou de l’autorisation de 

remplacement de l’agent dans le poste et la fonction repris sur ladite dépêche ;      

b) après présentation de « l’état de droit » APE, pour les postes octroyés par la Région 
wallonne (postes RW) ou de l’« A6 » pour les postes octroyés par la Région de 
Bruxelles-Capitale (postes RB) attestant que le candidat remplit les conditions 
régionales d’emploi.   
Ces documents doivent être valables au plus tard : la veille de l’engagement en ce 
qui concerne les postes APE et le jour de l’engagement pour les postes ACS - 
PTP ; 

     

c) après présentation de l’extrait de casier judiciaire (modèle 596.2). 
     

d) après réception de la dépêche de désignation conjointement au point a) uniquement 

pour l’enseignement organisé par Wallonie-Bruxelles Enseignement ;      

e) après avoir respecté scrupuleusement les règles d’engagement telles que prévu par 

le statut des personnels dans le cas des fonctions équivalentes ;      

f) après avoir respecté scrupuleusement les règles d’engagement telles que prévues 
par le décret du 12 mai 2004 relatif aux droits et obligations des puériculteurs et 
portant diverses dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le 
personnel non statutaire de la Communauté française, tel que modifié par le décret 
du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles (à savoir les nominations, les réaffectations, …) ; 

     

g) après avoir respecté, les dispositions du décret du 11 avril 2014 réglementant les 

titres et fonctions, et en particulier la priorisation des titres (sauf enseignement 

supérieur non universitaire) ; 
     

h) après présentation du titre relatif à la fonction qui sera exercée par le MDP ; 
     

i) après avoir respecté scrupuleusement la procédure à suivre pour l’engagement 
d’un agent PTP reprise en annexe 17      
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Le membre du personnel doit être de conduite irréprochable (voir les statuts du personnel). 

L’attention des différents employeurs doit être attirée sur le fait que les règles d’appréciation de conduite 

irréprochable des membres du personnel et donc de la prise en charge de la rémunération des personnels 

engagés en qualité d’aide complémentaire par la Fédération Wallonie Bruxelles, sont les mêmes que 

celles pour les membres du personnel statutaires (voir circulaire n° 2311 du 26/05/2008 Existence d’un 

casier judiciaire- Appréciation de la notion de « conduite irréprochable »  pour l’enseignement 

subventionné). 

 

En cas de non-respect de ces conditions, l’employeur ayant procédé à l’engagement d’un membre 
du personnel sous contrat d’aide complémentaire sera seul responsable de la rémunération de 
celui-ci. 

 

 Important : le contrat de travail en Région Wallonne peut se prolonger au-delà du dernier jour du 
mois au cours duquel le travailleur atteint l’âge de 65 ans. 
Si le contrat n’est pas interrompu, le membre du personnel peut continuer son contrat de travail 
jusqu’à l’âge (réel) de la retraite. 
 
En revanche, si le contrat est interrompu (fin de fonction ou au terme d’un contrat de 10 mois), le 
membre du personnel n’est plus dans les conditions. Il peut terminer ses 10 mois, mais pas au-
delà. 

En ce qui concerne les ACS (Région de Bruxelles-Capitale), aucune dérogation n’est possible et 
tout contrat dépassant cette limite ne sera plus subventionnable. 
 
 

En cas de non-respect de ce qui précède, c’est l’employeur qui devra prendre en charge la 
rémunération du travailleur. 

  

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=2504
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=2504
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3.  Constitution du dossier administratif et pécuniaire 

3.1. Transmission du dossier 

Le dossier administratif et pécuniaire de l’agent sous contrat d’aide complémentaire, composé des 
éléments définis supra, devra être transmis au Service ACS-APE-PTP du Ministère de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, par le biais de l’application GEDI. 

 

Le Service ACS-APE-PTP est le seul service FLT à gérer le dossier des agents 
ACS/APE/PTP 

Les chefs d’établissement de l’enseignement organisé par Wallonie-Bruxelles Enseignement et les 
pouvoirs organisateurs des réseaux d’enseignement subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles 
veilleront donc à en informer, en leur sein, les gestionnaires de ces dossiers. 

3.2. Constitution du dossier administratif et pécuniaire 

Ce dossier est constitué de tous les éléments suivants :  

▪ la fiche signalétique (annexe 1) ; 

▪ la dépêche autorisant le recrutement ; 

▪ la dépêche de désignation par WBE (uniquement pour l’enseignement FWB) ; 

▪ en cas de remplacement : l’autorisation de remplacement + la dépêche initiale de l’octroi du poste ; 

▪ le contrat de travail (annexe 2) ou le contrat de remplacement (annexe 5) ; 

▪ « l’état de droit » du FOREM ou l’« A6 » d’ACTIRIS ; 

▪ la demande d’avance (DOC12) ;  

▪ un extrait de casier judiciaire (modèle 596.2) ; 

▪ une copie du/des diplôme(s) (ou de l’attestation provisoire) * ; 

▪ une déclaration en matière de précompte professionnel (annexe 8) ; 

▪ une demande d’allocation de foyer (annexe 10) ; 

▪ une annexe services antérieurs (annexe 11 et/ou annexe 11bis) (**) - les postes PTP ne sont pas 
concernés  

(*) Ces documents ne seront remis que lors de la première entrée en fonction en qualité de membre du personnel sous contrat 

d’aide complémentaire. 

(**) Ce document doit être joint lorsque le membre du personnel estime pouvoir faire valoriser certains services dans son 

ancienneté pécuniaire. 

Attention : il s’agit d’un document récapitulatif. Les attestations de services correspondantes doivent également être jointes au 
dossier. 
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A. La copie de la dépêche permettant l’engagement (dépêche 
octroyant le poste) ou la copie de l’autorisation de remplacement  

Pour rappel, il ne pourra être procédé à l’engagement qu’après réception de la dépêche autorisant 
l’engagement ou de l’autorisation de remplacement. 

En cas de non-respect de ce point, l’employeur assumera seul la rémunération de l’agent engagé sous 
contrat d’aide complémentaire.  

Remarque : par facilité, la période d’engagement de « 10 mois » est parfois indiquée, bien que pour 
l’enseignement obligatoire depuis la réforme des rythmes scolaires la période réelle maximale pour les 
postes à 10 mois est, concrètement, de 313 jours pour l’année scolaire 2025-2026, soit du 25/08/2025 au 
03/07/2026. 

B. La copie de la dépêche de désignation permettant l’engagement 
ou le remplacement (uniquement pour l’enseignement organisé 
par Wallonie-Bruxelles Enseignement) (les postes PTP et PART-APE ne 

sont pas concernés) 

Dans l’enseignement organisé par Wallonie-Bruxelles, la désignation des membres du personnel 
ACS/APE se fait directement par WBE. Le dossier administratif du membre du personnel sera donc 
constitué, entre autres, de la dépêche octroyant le poste ainsi que de la dépêche de désignation. 

C. Le contrat de travail ou le contrat de travail de remplacement 

Le contrat de travail ou le contrat de travail de remplacement sera établi en 3 exemplaires originaux :  

▪ un exemplaire sera transmis au Service ACS-APE-PTP du Ministère de la Fédération Wallonie-
Bruxelles par le biais de l’application GEDI ; 

▪ un exemplaire sera remis à l’ACS/APE/PTP engagé ; 

▪ un exemplaire sera conservé par l’employeur. 
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Remarques : 

1. Vous trouverez en annexe un modèle de contrat de travail (annexe 2), un modèle d’avenant au 
contrat (annexe 4) et un modèle de contrat de travail de remplacement (annexe 5) ;  

2. Le contrat de travail de remplacement doit être utilisé dans tous les cas de remplacements 
autorisés pour les postes ACS-APE et PART-APE (voir point 6.3.). En effet, la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail prévoit des dérogations en matière d’indemnités et de préavis en cas 
de remplacement, à la condition que l’identité de l’agent remplacé ainsi que le motif du remplacement 
y soient clairement indiqués. 

Le contrat de travail de remplacement ne doit pas être utilisé en cas de licenciement ou de 
démission. Pour ces deux derniers cas, le modèle de contrat à utiliser est le contrat de travail 
traditionnel (il s’agit plutôt d’une reprise définitive du poste). Toutefois, une autorisation de 
remplacement doit être obtenue même dans ce cas avant de procéder à tout nouvel engagement. 
Cette autorisation de remplacement a pour but de vérifier la disponibilité du poste et le non-
chevauchement des périodes d’engagement. 

Il est conseillé aux employeurs ayant engagé un ACS/APE en remplacement d’un chargé de 
mission (article 7 du Décret missions) d’établir un contrat de travail de remplacement.  

3. La date de début du contrat doit être celle du premier jour effectif des prestations de l’agent sous 
contrat d’aide complémentaire. Par conséquent, le contrat ne débutera pas lors d’une période de 
congé scolaire, ainsi qu’un jour férié. 

4. La charge horaire reprise sur la dépêche doit être respectée. Toute demande de modification de 
celle-ci doit être introduite pour le 15/10/2025 au plus tard. 

5. Le(s) lieu(x) de travail doi(ven)t être clairement indiqué(s) ; il(s) doi(ven)t être celui(ceux) précisé(s) 
sur la dépêche ministérielle autorisant l’engagement. 

6. La fonction exercée doit être indiquée sur le contrat de travail. Si la fonction n’existe pas 
organiquement (voir AECF du 2 octobre 1968 et réforme des titres et fonctions), il y a lieu d’être le 
plus précis possible dans le descriptif des activités. 

7. Il est nécessaire d’indiquer précisément dans le contrat de travail (ou le contrat de travail de 
remplacement) le libellé de la fonction, ainsi que son code tels que déterminés dans la 
circulaire 9415 du 22/01/2025 Dématérialisation complète des listings de paie relative à la 

codification des documents d’attribution. 
Ces mentions permettront à l’agent FLT en charge du dossier de déterminer avec précision le 
barème applicable à la fonction exercée.  

8. Toutes les dispositions de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail s’appliquent au 
contrat de travail et au contrat de travail de remplacement des ACS/APE. 

9. Conformément à la loi du 26 décembre 2013 concernant l’introduction d’un statut unique entre 
ouvriers et employés en ce qui concerne les délais de préavis, ainsi que des mesures 
d’accompagnement, les contrats de travail annexés à la présente circulaire ne prévoient plus de 
clause d’essai. 

10. En ce qui concerne les accidents du travail, les dispositions de la loi du 3 juillet 1967 relative à la 

réparation des dommages résultant de ceux-ci dans le secteur public et l’arrêté d’exécution du 

24 janvier 1969 ne s’appliquent pas aux travailleurs APE qui sont occupés dans l’enseignement 

subventionné. Il appartient dès lors aux Pouvoirs organisateurs concernés de prendre les mesures 

nécessaires pour couvrir les travailleurs occupés dans leur(s) établissement(s). Les circulaires 

n° 9211 du 28/03/2024 Accidents du Travail : Informations et démarches pour les personnels de 

l'enseignement et n° 9288 du 18/06/2024 Modifications de la règlementation en matière d’accidents 

du travail à partir du 1er juin 2024 portent sur les instructions et démarches administratives en 

matière d’accidents du travail des personnels de l’enseignement.  

11. Toutes les informations utiles peuvent être consultées sur le site du SPF Emploi, Travail et 
Concertation sociale : https://emploi.belgique.be/fr, thème « contrats de travail ». 
 

 

http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9415
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9466
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9466
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9288
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9288
https://emploi.belgique.be/fr
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Informations complémentaires pour les postes PTP  

Ne pas tenir compte des points 2, 4, 6 repris ci-dessus. 

a. Le régime ouvrier/employé doit être correctement biffé. 

 
b. Si la date du terme du crédit PTP (figurant dans le courriel d’Actiris) est antérieure à la date 

de fin de la période d'engagement indiquée sur la dépêche, alors la date de fin du contrat 

doit correspondre à la date de fin du crédit PTP. 

 

c. La fonction exercée doit être celle autorisée par le ou la Ministre en charge de 

l’Education, telle qu’indiquée sur la dépêche.  

La mention correcte de la fonction permettra à l’agent FLT en charge du dossier de 
déterminer avec précision le barème applicable. 
 

d. La mission doit obligatoirement être celle décrite dans la demande d’agent PTP et être 

strictement respectée. 

 
e. En cas de partage d'un poste entre plusieurs pouvoirs organisateurs, c'est au pouvoir 

organisateur désigné comme porteur qu'il incombe d'établir le contrat et de procéder aux 

démarches administratives ; à l'exception de la Dimona qui est à déclarer sur DDRS par 

chaque PO/établissement. Le PO porteur est le destinataire de la dépêche ministérielle. 
 

 

Informations complémentaires pour les postes PART-APE 

Ne pas tenir compte du point 6 repris ci-dessus. 

a. La fonction exercée doit être indiquée sur le contrat de travail.  

Pour rappel, les fonctions des postes PART-APE sont limitées aux 6 fonctions des ex-

postes PTP. 

La mention correcte de la fonction permettra à l’agent FLT en charge du dossier de 
déterminer avec précision le barème applicable. 
 

b. La mission doit obligatoirement être celle décrite dans la demande d’agent PTP et 

être strictement respectée. 
 

 
 

À l’issue du contrat de travail, le formulaire C4 doit être délivré à l’ACS/APE. Ce document doit 
reprendre exclusivement le n° d’employeur ONSS 000370539.  

Il s’agit du formulaire C4 « normal-hors enseignement » (Loi du 3 juillet 1978) et non du 
formulaire C4-enseignement. 

Un nouveau modèle de C4 établi par l’Office national de l’Emploi (ONEM) est récemment entré en vigueur 
(annexe 14).  

Cette nouvelle version est à utiliser dès à présent (l’ancienne version est caduque et ne doit plus être 
employée).  

Vous trouverez ce document sur le site de l’ONEM : https://www.onem.be/formulaires-attestations/c4-
certificat-de-chomage  

  

https://www.onem.be/formulaires-attestations/c4-certificat-de-chomage
https://www.onem.be/formulaires-attestations/c4-certificat-de-chomage
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D.  « L’état de droit » du FOREM ou le document « A6 » d’ACTIRIS 

a.  « L’état de droit » APE et PART-APE pour les postes octroyés en Région 
wallonne (postes RW) 

Pour vérifier l’éligibilité d’un futur travailleur, un calculateur en ligne est mis à disposition des employeurs 
et des candidats sur le site du FOREM. 

Après authentification, ils peuvent accéder à cet outil afin de consulter le « droit à l’aide » du futur 
travailleur. 

Le résultat obtenu peut être sauvegardé et téléchargé sous forme de document PDF, attestant, à une date 
précise, que la personne concernée n’exerce aucun emploi et est bien éligible à l’aide régionale. 
Ce document PDF devra désormais être joint au dossier. 

Dans le cas où l’APE ou le PART-APE est occupé au 25 août 2025 par le même employeur qu’au 24 août 
2025, ce document n’est pas nécessaire. 

Cet état de droit doit être valable la veille du début du contrat.  

La prise en charge de la rémunération de l’APE ou du PART-APE par la Fédération Wallonie-
Bruxelles est liée à la date de validité de l’état de droit APE. 

Il est donc conseillé aux employeurs d’être en possession de ces documents AVANT l’entrée en 
fonction de l’APE et de la signature du contrat de travail. 

 

b. Le document « A6 » pour les postes octroyés en Région de Bruxelles-
Capitale (postes RB) 

Ce document, délivré par ACTIRIS en Région de Bruxelles-Capitale :  

- doit attester que, le JOUR DE L’ENGAGEMENT, l’ACS ou le PTP remplit les conditions régionales 
d’engagement ; 

- est valable 3 mois ; 
- n’est pas nécessaire s’il n’y a pas d’interruption entre 2 contrats pour le même employeur. 

L’engagement de l’agent est subordonné à la réception du document A6. Veillez à en faire la demande au 
moins 5 jours ouvrables avant le début du contrat. 

La prise en charge de la rémunération de l’ACS ou du PTP par la Fédération Wallonie Bruxelles est liée à 
la date de validité de l’« A6 ». 

Il est donc conseillé aux employeurs d’être en possession de ces documents AVANT l’entrée en fonction 
de l’ACS ou du PTP et de la signature du contrat de travail. 

Veuillez être attentif au nombre de mois de crédit PTP restant, afin de renseigner la date de fin du contrat 
de travail en conséquence. 
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E. La demande d’avance (DOC12) 

La demande d’avance est le document en usage dans tous les établissements d’enseignement 
subventionnés ou organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour notifier un certain nombre 
d’informations d’ordre pécuniaire à l’Administration de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Elle doit être transmise pour chaque établissement scolaire où l’agent sous contrat d’aide complémentaire 
exerce ses fonctions. 

La demande d’avance sera utilisée pour : 

▪ notifier l’entrée en fonction (elle doit être celle du début du contrat de travail du membre du personnel 
sous contrat d’aide complémentaire) ; 

▪ notifier la cessation des fonctions si celle-ci a lieu à une date antérieure à celle de la fin de l’année 
scolaire (fin de remplacement, démission, licenciement) ; 

▪ notifier la reprise des fonctions après une longue absence (congé de maternité, congé de maladie de 
plus de 30 jours, congé parental, …) non rémunérée par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 

F. Un extrait de casier judiciaire  

L’agent sous contrat d’aide complémentaire doit être de conduite irréprochable ; il doit donc fournir, avant 
son engagement, un extrait de casier judiciaire. Il s’agit EXCLUSIVEMENT du modèle 596.2, c’est-à-dire 
celui en usage pour accéder à une activité qui relève de l’éducation, de la guidance psycho-médico-
sociale, de l’Aide à la jeunesse, de la protection infantile, de l’animation ou de l’encadrement de mineurs. 

En cas de continuité de contrat (agent en poste au 24/08/2025 et reconduit au 25/08/2025), deux 
situations sont possibles : 

1. L'employeur reste le même : il n'est pas nécessaire de fournir un nouvel extrait de casier 
judiciaire. 

2. L'employeur change : un extrait de casier judiciaire récent, datant de moins de trois mois, devra 
être fourni de nouveau. 

La façon d’apprécier l’irréprochabilité de la conduite d’un membre du personnel de l’enseignement est 
reprise dans la circulaire n° 2311 du 26/05/2008 Existence d’un casier judiciaire- Appréciation de la notion 
de « conduite irréprochable ».  

G. Une copie du diplôme  

Le diplôme ne doit être remis que lors de la première entrée en fonction comme ACS/APE/PTP.  

Remarque : lorsque le membre du personnel remet une attestation provisoire dans l’attente de l’obtention 
de son diplôme, il est tenu de fournir spontanément ce dernier dès qu’il obtient le titre original. 

 

Informations complémentaires pour les postes PTP  

Pour les fonctions d’ouvriers, seuls les titulaires porteurs d’un CESI maximum ou ceux ne disposant 
pas de diplômes pourront être engagés dans le cadre des conventions PTP enseignement signées avec 
la Région de Bruxelles-Capitale. 
Les employeurs veilleront à y être attentifs avant de procéder à l’engagement du candidat 

 

  

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=2504
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=2504
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H. Une déclaration en matière de précompte professionnel 

Depuis le 1er avril 2003, les conjoints bénéficiant tous deux de revenus professionnels peuvent choisir 
celui des deux qui bénéficiera des réductions pour charges de famille (à l’exception de celle pour le 
conjoint handicapé). Ce choix doit être exprimé par voie d’une attestation conforme à celle se trouvant en 
annexe 8. Cette déclaration est valable uniquement pour le personnel marié ou cohabitant légal (les 
personnes non mariées ou non cohabitantes légalement ne sont pas concernées par ce document). 

Cette déclaration doit être remise chaque année par le membre du personnel qui souhaite bénéficier des 
réductions pour charges de famille. En l’absence de ce document, la réduction ne sera pas appliquée. 

I. Demande d’allocation de foyer/résidence (annexe 10) 

Les conditions d’octroi de l’allocation de foyer sont définies par le Décret du 4 mai 2005. 
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4. L’état mensuel des prestations (EMP) (annexe 6) 

4.1. Instructions 

Il est demandé aux employeurs d’être le plus précis possible quant à la nature de l’absence et de joindre 
les justificatifs d’absence requis en fonction du motif de l’absence (copie du certificat médical pour enfant 
malade, extrait d’acte de mariage, …). Toute absence doit être justifiée et mentionnée sur le modèle 
repris en annexe 6. 

Attention : le certificat de maladie du membre du personnel NE DOIT PAS être fourni au Service ACS-
APE/PTP, mais doit être obligatoirement envoyé au service de contrôle (CERTIMED). 

Il a lieu de suivre scrupuleusement dans ce cas les instructions de la circulaire 8994 Suppression de 
certains contrôles médicaux « dits » obligatoires par Certimed - ADDENDUM du (20/07/2023) ainsi que 

des circulaires qu’elle complète. 

Pour rappel, l’établissement/PO veillera à informer l’agent sous contrat d’aide complémentaire, de ses 
obligations vis-à-vis de CERTIMED. 

Il est également demandé aux employeurs de prendre contact le plus rapidement possible avec 
l’agent traitant le dossier de leur agent sous contrat d’aide complémentaire, au sein des services de 
l’Administration de la Fédération Wallonie-Bruxelles (voir partie « personnes à contacter ») en cas 
d’absence ne donnant pas lieu au maintien de la rémunération, ceci afin d’éviter le versement de 
sommes indues à l’agent sous contrat d’aide complémentaire (maladie, congé de maternité, grève, congé 
pour garder un enfant malade,…) qui lui seront ensuite réclamées. 

Les Pouvoirs organisateurs sont seuls responsables des congés qu’ils accordent aux membres de leur 
personnel ainsi que de la position administrative dans laquelle ils les placent (pour les absences non 
réglementairement justifiées notamment). 
 

A. L’agent sous contrat d’aide complémentaire ne s’est pas absenté 

S’il ne s’est pas absenté, en-dehors des congés scolaires, ou des congés annuels pour le personnel 
administratif et le personnel ouvrier, il n’y a pas lieu de communiquer un état mensuel des prestations. 

Les congés annuels réguliers (personnel administratif) ne doivent pas non plus être mentionnés sur l’état 
mensuel. 

 

B. L’agent sous contrat d’aide complémentaire s’est absenté (en-
dehors des congés scolaires) 

Mettre un « X » pour tous les jours de travail effectif et suivre les instructions suivantes. 

  

http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9249
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9249
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a. Absence pour raison de maladie 

Le membre du personnel sous contrat d’aide complémentaire, par assimilation aux personnels statutaires, 
est tenu de suivre les dispositions du décret du 22 décembre 1994 portant des mesures urgentes en 
matière d’enseignement. 

Les procédures et règles en matière de contrôle ont été rappelées dans les circulaires reprises 
page 31 dans le point 4.1 ci-dessus. 

Le membre du personnel sous contrat d’aide complémentaire doit envoyer son certificat médical auprès 
de l’organisme de contrôle : 

« CERTIMED » 

À l’attention du Médecin coordinateur 

Boite postale 10018 

1070 BRUXELLES 

mail : certificat.fwb@certimed.be 

 

Les certificats médicaux devront mentionner LISIBLEMENT et en caractère d’imprimerie le nom, le prénom 
et le numéro de matricule de l’agent.  

Important : les absences d’un jour non couvertes par un certificat médical doivent être communiquées 
par l’employeur à « CERTIMED » via le formulaire de signalement d’absence d’un jour, disponible par 
téléchargement à l’adresse suivante :  

https://www.certimed.be/fr/documents-utiles-enseignement.  

Les employeurs veilleront à ce que l’agent sous contrat d’aide complémentaire dispose de plusieurs 
exemplaires du certificat médical. 

Pour rappel, l’inobservance des articles 2 à 19 du décret précité entraîne le caractère irrégulier de 
l’absence et la perte du droit à une rémunération à charge de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour cette 
période d’absence (article 20). 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations 

« M » en regard de chacun des jours d’absence pour raison de maladie ou « Maladie » en travers de 
la grille si tout le mois est concerné ; 

▪ À joindre à l’état mensuel des prestations : 

• soit copie du relevé des absences que « CERTIMED » vous transmettra ; 

• soit copie du volet inférieur du certificat médical de « CERTIMED ». 

Il est impératif qu’un DOC12 notifiant la reprise des fonctions (en cas d’absence de plus de 30 jours) soit 
transmis le plus rapidement possible à l’agent traitant du Service ACS-APE-PTP du Ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles via le canal de transmission GEDI afin que la rémunération soit à nouveau 
versée à l’agent ; l’état mensuel des prestations seul n’est pas suffisant. 

  

mailto:certificat.fwb@certimed.be
https://www.certimed.be/fr/documents-utiles-enseignement
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b. Accidents du travail 

1. Récapitulatif 

 
Couverture à charge de 

la FWB 
Couverture à charge 
de l’employeur/PO 

ACS (tous réseaux)   

APE-PTP engagés dans des 
établissements de l’enseignement de 

Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 
  

APE-PTP engagés dans des 
établissements de l’enseignement 

subventionné 
  

 

2. Couverture à charge de la FWB  

Sont assurés par la Fédération Wallonie-Bruxelles en cas d’accidents du travail et accidents survenus sur 
le chemin du travail :  

▪ Les agents sous contrat ACS (cf. art. 2 de la Convention RB-2004) ; 
 

▪ Tous les agents sous contrat d’aide complémentaire engagés dans des établissements de 
l’enseignement de Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE). 
 

Plus d’informations ? 

• Loi du 03/07/1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des 
accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur 
public, définit l’accident du travail comme étant « l’accident survenu dans le cours et par le fait 
de l’exercice des fonctions et qui produit une lésion » : 
https://gallilex.cfwb.be/sites/default/files/imports/03230_000.pdf 
 

• 2 circulaires :  
o 9211 du 28/03/2024 - Accidents du Travail : Informations et démarches pour les 

personnels de l'enseignement 

o 9288 du 18/06/2024 - Modifications de la règlementation en matière d’accidents du 
travail à partir du 1er juin 2024. 

Vous y trouverez tous les détails, sur :  

▪ Le modèle de déclaration d'accident de travail, 
▪ L'obligation de fournir un certificat médical de premier constat dès le 1er jour d'accident de travail, 

▪ Un changement de procédure pour les accidents de moins de 30 jours et la suppression du 
certificat de guérison. 

 
 

3. Couverture à charge de l’employeur (PO)  

Ne sont PAS couverts par la Fédération Wallonie-Bruxelles contre les risques d’accidents du 
travail :  

▪ Les agents sous contrat APE (cf. art. 7 du décret du 4 avril 2024). 
 

▪ Les agents sous contrat PTP (cf. art. 6 de la Convention 30.040).  

https://gallilex.cfwb.be/sites/default/files/imports/03230_000.pdf
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9466
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9466
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9288
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9288
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lorsqu’ils sont engagés dans des établissements de l’enseignement subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Pour ces deux catégories de personnel, les employeurs/PO bénéficiaires restent pleinement 
responsables de l’ensemble des droits et obligations liés à leur statut d’employeur, y compris en 
matière d’accident du travail. Veuillez dès lors appliquer la procédure prévue par votre propre organisme 
assureur. 

▪ À indiquer dans TOUS LES CAS sur l’état mensuel des prestations : 

« AT » en regard de chacun des jours d’absence pour accident de travail ou « Accident de travail » en 
travers de la grille si tout le mois est concerné ; 

▪ À joindre à l’état mensuel des prestations : 

o reconnaissance de l’accident de travail par l’organisme assureur (Direction des Accidents du  
 Travail ou assureur privé selon le cas). 

 

Il est impératif qu’un DOC12 notifiant la reprise des fonctions après la période d’incapacité soit 
transmis le plus rapidement possible au Service ACS/APE/PTP du Ministère de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles afin que la rémunération soit à nouveau versée à l’agent ; l’état mensuel des 
prestations seul n’est pas suffisant. 

c. Congé de maternité 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations 

« MAT » en regard de chacun des jours du congé de maternité ou « Maternité » en travers de la grille 
si tout le mois est concerné ; 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o un certificat médical attestant la date présumée de l’accouchement ; 

o un extrait d’acte de naissance de l’enfant dès la naissance de celui-ci. 

L’agent sous contrat d’aide complémentaire doit également envoyer un certificat médical de congé de 
maternité auprès de l’organisme de contrôle « CERTIMED ». 

Il est impératif qu’un DOC12 notifiant la reprise des fonctions après le congé de maternité soit transmis le 
plus rapidement possible au Service ACS-APE-PTP du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles afin 
que la rémunération soit à nouveau versée à l’agent ; l’état mensuel des prestations seul n’est pas 
suffisant. 

En application de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, le congé de maternité, d’une durée totale de 
15 semaines (ou 17 en cas de naissance multiple) peut débuter à partir de la sixième semaine précédant 
la date présumée d’accouchement (ou à partir de la huitième semaine en cas de naissance multiple). 

d. Congé de paternité 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations : 

« PAT » en regard de chacun des jours de congé de paternité. 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o un extrait d’acte de naissance de l’enfant. 
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e. Ecartement dans le cadre de la protection de la maternité (loi du 16 mars 
1971 sur le travail) - femme enceinte ou allaitante 

1) D’autres tâches sont confiées à l’agent sous contrat d’aide 
complémentaire écarté 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o un certificat médical attestant la date présumée d’accouchement ; 

o une copie de l’avis de la Médecine du Travail ; 

o un extrait d’acte de naissance de l’enfant dès la naissance de celui-ci. 

N.B. Pendant cette période, si l’agent sous contrat d’aide complémentaire s’absente pour une raison 
quelconque, il faut alors se référer aux autres points. 

2) D’autres tâches ne peuvent être confiées à l’agente sous contrat 
d’aide complémentaire écartée 

Important : il s’agit du seul cas où l’écartement peut donner lieu à une demande de remplacement. 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations 

Indiquer « E » en regard de chacun des jours du congé d’écartement ou « Ecartement » en travers de la 
grille si tout le mois est concerné. 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o un certificat médical attestant la date présumée d’accouchement ; 

o une copie de l’avis de la Médecine du Travail ; 

o une déclaration de l’employeur par laquelle ce dernier atteste n’avoir d’autres tâches à confier à 
l’agent sous contrat d’aide complémentaire, compatibles avec son état (voir modèle en annexe 7) ; 

o dès la naissance, un extrait d’acte de naissance de l’enfant. 

Il est impératif qu’un DOC12 notifiant la reprise des fonctions après le congé de maternité soit transmis le 
plus rapidement possible au Service ACS-APE-PTP du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles afin 
que la rémunération soit à nouveau versée à l’agent ; l’état mensuel des prestations seul n’est pas 
suffisant. 

f. Congé d’adoption 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations : 

Indiquer « Ado » en regard de chacun des jours du congé d’adoption ou « Adoption » en travers de 

la grille si tout le mois est concerné. 

 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o la lettre de demande de l’ACS/APE adressée à son employeur ; 

o la preuve de l’inscription de l’enfant au registre de la population ou au registre des étrangers (l’âge 
de l’enfant doit absolument y être indiqué). 

Il est impératif qu’un DOC12 notifiant la reprise des fonctions après le congé d’adoption soit transmis le 
plus rapidement possible au Service ACS-APE-PTP du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles afin 
que la rémunération soit à nouveau versée à l’agent ; l’état mensuel des prestations seul n’est pas 
suffisant. 
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g. Autres absences 

Les employeurs veilleront à être le plus précis possible et à communiquer avec l’état mensuel des 
prestations les justificatifs éventuels d’absence. 

▪ À indiquer sur l’état mensuel des prestations : 

Indiquer en regard de chacun des jours d’absence le motif de l’absence. 

▪ À communiquer avec l’état mensuel des prestations : 

o justificatif d’absence (certificat de mariage, certificat de décès…). 

Par ailleurs, il leur appartient seul d’assumer la responsabilité de la qualification qu’ils donnent aux 
absences de leur agent sous contrat d’aide complémentaire. 

Référence légale : arrêté royal du 28 août 1963 relatif au maintien de la rémunération normale des 
travailleurs pour les jours d’absence à l’occasion d’événements familiaux ou en vue de 
l’accomplissement d’obligations civiques ou de missions civiles.  

 

 

Il est impératif que les agents sous contrat d’aide complémentaire soient correctement informés par leur 
employeur en cette matière. 

En effet, ils ne sont pas concernés par les congés, absences et disponibilités octroyés aux membres du 
personnel désignés ou engagés à titre définitif ou à titre temporaire. 

Seule la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et ses arrêtés d’application détermine les 
absences et le maintien de la rémunération auxquelles les agents sous contrat d’aide complémentaire ont 
droit. 

Par exemple, en application de l’arrêté royal du 11 octobre 1991 sur les absences pour raisons 
impérieuses, ils peuvent s’absenter pour garder un enfant malade, mais ne sont pas rémunérées pour ce 
type d’absence.  

4.2. Transmission 

L’état mensuel des prestations (EMP), pour tous les cas où il doit être établi, sera transmis au début du 
mois qui suit celui auquel il se rapporte (par exemple, l’EMP du mois de septembre sera transmis début 
octobre) exclusivement via l’application GEDI.  

 

4.3. CAMMAT 

Divers développements ont permis la mise en place d’une communication dématérialisée en 
remplacement de l’envoi de l’Etat mensuel des prestations (EMP). 

A. Définition 

Depuis le 19/05/2025, CAMMAT (« Communication d'Absence Maladie-Maternité-Accident du Travail ») 
est disponible en phase de test dans l’application GEDI-PRO et des WS (CREOS, ProEco).  

Elle permet à chaque établissement, tous réseaux et tous niveaux confondus, de communiquer 
individuellement l’absence d’un MDP à la Direction de gestion, en envoyant les données sans pièce 
jointe et ce, quelles que soient la durée et la période concernées par l’absence. 

CAMMAT se fait par établissement et non par PO (le statut du MDP pouvant varier d’un 
établissement à l’autre). 
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B. Absences à renseigner 

► CAMMAT est à utiliser lorsqu’un MDP s’absente pour l’une des raisons suivantes : 

● Code DI 27 Congé de maladie ou infirmité (absence d’un jour ou de plusieurs jours) 

● Code DI 28 Congé de maternité (définitif) 

● Code DI 78 Congé de maternité non rémunéré (temporaire ou contractuel)  

● Code DI 3F Maladie liée à la grossesse (définitif ou temporaire) 

● Code DI 23 Accident de travail 

● Code DI 24 Maladie professionnelle 

► Attention : CAMMAT est une communication d’absence uniquement pour raison médicale, à ne pas 
confondre avec le relevé de grève et une ANRJ qui subsistent dans l’application GEDI. 

 

 

 

C. Champ d’application 

► Tous les MDP, peu importe le niveau et leur fonction, sont concernés par CAMMAT, y compris ceux à 
statut spécifique (assimilés aux temporaires). 

► L’option à choisir varie en fonction du statut de MPD : 

● Pour les agents sous contrats d’aides complémentaires (ACS, APE, PTP) :  

choisir CAMMAT_TEMP. 

D. Suppression à terme de l’Etat mensuel des prestations 

► Dans l’attente de l’adoption de CAMMAT par tous les établissements, il sera prévu une période 
transitoire durant laquelle l’Etat mensuel des prestations (EMP) continuera à être d’application en 
parallèle de CAMMAT.  

► Lorsqu’un établissement fait le choix d’utiliser CAMMAT, il NE devra PAS doubler sa demande d’un 
relevé d’absences.  

► La suppression totale des relevés d’absences pour maladie interviendra lors de l’adoption généralisée 
de CAMMAT par tous les réseaux. 

 

Si aucun MDP n’est absent durant un mois 
→ NE PAS envoyer d’annexe avec la mention « néant ». 
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5.  Les relevés des absences non réglementairement 
justifiées (ANRJ) (annexe 12) et pour motif de grève (annexe 13) 

Il s’agit de documents individuels que les PO/établissements doivent transmettre mensuellement au 
Service ACS-APE-PTP par le biais de l’application GEDI. Il est similaire à ceux utilisés pour les autres 
membres du personnel de l’Enseignement subventionné ou organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

L’ANRJ doit être clôturé le dernier jour ouvrable de chaque mois et transmis dans les sept premiers jours 
ouvrables du mois suivant au Service ACS-APE-PTP. 

Remarque : dans le cas d’un relevé individuel pour motif de grève (voir annexe 13), le document 
récapitulatif doit être envoyé au plus tôt (de préférence avant la liquidation) à l’Administration via GEDI 
afin de procéder à la récupération des (subventions-)traitements indûment versé(e)s pour la période 
indiquée. 

Chaque membre du personnel concerné par ces absences doit apposer sa signature sur lesdits relevés 
attestant ainsi qu’il lui a été donné la possibilité de faire acter ses observations.  

5.1. Instruction 

En cas d’absence non réglementairement justifiée du membre du personnel, cette possibilité de formuler 
des remarques doit lui être offerte. 
 

Cette même procédure doit être utilisée en cas de participation à un mouvement de grève (voir à ce propos 
les instructions portées par les circulaires de mars 1992 et du 1er juin 1992). Dans ce cas, le membre du 
personnel, en apposant sa signature, donne explicitement son accord à la récupération du(de la) 
(subvention-)traitement afférent(e) à ce jour d’absence.  
 

Le PO ou l’établissement est invité à vérifier, via les listings de paiement, que les déclarations d’ANRJ ont 
bien été prises en compte par le Service ACS-APE-PTP. Si tel n’est pas le cas, il convient de contacter 
au plus tôt le Service.  
 

Attention : ces documents individuels ne dispensent PAS de l’envoi habituel des états mensuels, 
lesquels doivent également reprendre ces absences. 

5.2. Transmission 

Les relevés des absences non réglementairement justifiées et pour motif de grève doivent être 
obligatoirement transmis via l’application GEDI.   

Remarque : le document ne doit être transmis QUE s’il comporte effectivement des absences non 
réglementairement justifiées pour un membre du personnel (pas de document vierge). 

  



 

Directives relatives à l’engagement de personnels sous contrat d’Aide complémentaire - 2025-2026   P a g e  3 9  |  4 8  

6.  La demande de remplacement (annexe 9) 

6.1. Transmission 

A. Pour les établissements d’enseignement de Wallonie-Bruxelles 
Enseignement 

L’employeur doit suivre la procédure suivante : 

a) Envoi de la demande de remplacement accompagnée des documents requis au Service ACS-
APE-PTP exclusivement via l’application GEDI.  
 
Si le service ACS-APE-PTP accorde l’autorisation, il indique la date de début possible du 
remplacement. 
 
Nonobstant cette date, le contrat de remplacement ne peut débuter que le premier jour ouvrable 
scolaire à partir duquel le membre du personnel est en relation de travail au sein de 
l’établissement. 
 

b) Après réception de l’autorisation accordée par le service ACS-APE-PTP, envoi par mail de la 
demande de remplacement, accompagnée de l’autorisation, au Service des Désignations de la 
Direction générale des Personnels de l’Education de WBE. 

 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Direction générale des Personnels de l’Education de WBE 

Service des Désignations 

Madame Catherine COLLA 

Boulevard du Jardin Botanique 20/22 – Bur 2G05 

1000 BRUXELLES 

Mail : catherine.colla@cfwb.be  

 

c) Le Service des Désignations envoie un mail à l’employeur, précisant les coordonnées du (de la) 
candidat(e) désigné(e).  
Une notification de désignation écrite est également envoyée par voie postale.  
 

B. Pour les établissements d’enseignement subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Pour les réseaux d’enseignement subventionné, la demande accompagnée des documents requis doit 
être transmise au Service ACS-APE-PTP exclusivement via l’application GEDI  

  

mailto:catherine.colla@cfwb.be
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6.2. Conditions d’octroi 

Seuls les cas repris au point suivant peuvent donner lieu à une autorisation de remplacement, à la 
condition que les pièces justificatives soient jointes à la demande de remplacement. 

La procédure reprise ci-après doit être scrupuleusement respectée. 

Dans l’enseignement de Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE), la désignation des membres du 
personnel sous contrat d’aide complémentaire se fait directement par le Service des Désignations de la 
Direction générale des Personnels de l’Education de WBE. 

En cas de non-respect de ce point, l’employeur ayant procédé au nouvel engagement sera SEUL 
responsable de la rémunération de l’ACS/APE ainsi engagé. 

Remarques importantes : 

Pour les Postes ACS-APE : 

Les employeurs veilleront à respecter les règles de priorité prévues par les différents statuts de 
l’enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles, ainsi que celles relatives à la réforme des titres et 
fonctions. 
D’autre part, il leur appartient d’anticiper leurs besoins de personnel et d’introduire les demandes de 
remplacement dans les délais afin d’obtenir le plus rapidement possible l’autorisation de remplacement. 

Par ailleurs, le contrat de remplacement débutera toujours le premier jour effectif de travail (pas de 
rétroactivité). 

Pour les Postes PUERI-ACS/APE : 

Les employeurs veilleront à respecter les règles de priorité prévues par le décret du 12 mai 2004 relatif 
aux droits et obligations des puériculteurs et portant diverses dispositions relatives à la valorisation des 
jours prestés par le personnel non statutaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Les circulaires 9505 (LC/LNC) et 9504 (OFF) du 15/05/2025 détaillent les règles d’engagement et 
d’engagement statutaire de puériculteurs dans l’enseignement maternel ordinaire. 

D’autre part, il leur appartient d’anticiper leurs besoins de personnel et d’introduire les demandes de 
remplacement dans les délais afin d’obtenir le plus rapidement possible l’autorisation de remplacement. 

Pour les Postes PTP : 

Les présentes directives annulent et remplacent les dispositions de la circulaire du 1er février 2000 relative 
à la gestion des remplacements du personnel ACS, APE et PTP dans l’enseignement fondamental. 

Il ne pourra être procédé au remplacement de l’agent PTP sans l’accord écrit préalable du Ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Pour ce type de contrat, l’absence pour maladie ne peut donner lieu au remplacement de l’agent. 

Pour les Postes PART-APE :  

Il ne pourra être procédé au remplacement de l’APE sans l’accord écrit préalable du Ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Il appartient à l’employeur d’anticiper ses besoins de personnel et d’introduire les demandes de 
remplacement dans les délais afin d’obtenir le plus rapidement possible l’autorisation de remplacement. 

Pour les Postes APE en Internats du réseau libre confessionnel : 

Il ne pourra être procédé au remplacement de l’APE sans l’accord écrit préalable du Ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Il appartient à l’employeur d’anticiper ses besoins de personnel et d’introduire les demandes de 
remplacement dans les délais afin d’obtenir le plus rapidement possible l’autorisation de remplacement. 

Par ailleurs, le contrat de remplacement débutera toujours le premier jour effectif de travail (pas de 
rétroactivité). 
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6.3. Cas pouvant donner lieu à une autorisation de 
remplacement 

A. L’agent sous contrat d’aide complémentaire n’a pas pris ses 
fonctions 

Pour le réseau d’enseignement de Wallonie-Bruxelles Enseignement : l’employeur doit suivre le 
processus repris supra (point A) afin d’obtenir au plus vite une nouvelle dépêche de désignation. 

B. L’agent sous contrat d’aide complémentaire démissionne 

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ; 

▪ copie de la lettre de démission ; 

▪ document en usage dans l’établissement scolaire notifiant la cessation des fonctions et précisant 
bien le dernier jour presté (DOC12). 

Remarque : bien que l’autorisation préalable soit requise, vous pouvez utiliser le contrat de travail en lieu 
et place du contrat de remplacement. Il s’agit plutôt dans ce cas d’une reprise de poste. 

C. L’agent sous contrat d’aide complémentaire est licencié 

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ;  

▪ copie de la lettre de licenciement ;  

▪ document en usage dans l’établissement scolaire notifiant la cessation des fonctions et précisant 
bien le dernier jour de travail presté (DOC12). 

Remarque : bien que l’autorisation préalable soit requise, vous pouvez utiliser le contrat de travail en lieu 
et place du contrat de remplacement. Il s’agit plutôt dans ce cas d’une reprise de poste. 

 
Veuillez noter qu’en cas de licenciement de la part de l’employeur l’indemnité 
est à charge de ce dernier. Référence légale : art. 37 de la loi du 3 juillet 1978. 

D. L’agent sous contrat d’aide complémentaire suspend l’exécution 
de son contrat de travail 

a. Pour raison de maladie (les postes PTP ne sont pas concernés) :  

Toutes les dispositions de la loi du 3 juillet 1978 sont applicables et notamment celles relatives au salaire 
garanti. Le remplacement ne sera accordé qu’à partir du 31e jour calendrier d’absence de l’agent sous 
contrat d’aide complémentaire.  

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ; 

▪ copie du volet inférieur du certificat médical de « CERTIMED » ou copie du relevé transmis par 

« CERTIMED ».  
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b. Accident de travail :  

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ; 

▪ copie de la reconnaissance d’accident de travail  

Le remplacement pourra être accordé au plus tôt à la date de la reconnaissance de l’accident de travail 
(par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les agents de l’enseignement organisé par Wallonie-Bruxelles 
Enseignement ou par l’organisme assureur choisi par le PO pour les agents de l’enseignement 
subventionné). 

c. Congé de maternité : 

En application de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, le congé de maternité, d’une durée totale de 
15 semaines (ou 17 en cas de naissance multiple) peut débuter à partir de la sixième semaine précédant 
la date présumée d’accouchement (ou à partir de la huitième semaine en cas de naissance multiple). 

 

Remarque :  

o Depuis le 1er mars 2020, lorsqu’une travailleuse est en congé de maladie avant son congé de 
maternité, le congé de maladie n’est plus transformé en congé de maternité à concurrence de 
6 semaines avant le jour de naissance de l’enfant.  

o Lorsque la travailleuse est en congé de maladie après son congé de maternité, elle bénéficie 
de 30 jours calendrier de salaire garanti et cela même s’il n’y a aucune reprise des fonctions.  

Il n’y aura donc pas d’autorisation de remplacement pour cette période durant laquelle un 
salaire garanti est versé à l’ACS-APE. 

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ; 

▪ certificat médical attestant la date présumée d’accouchement ; 

▪ dès la naissance, extrait d’acte de naissance de l’enfant. 

Remarque : en application de la loi-programme du 22 décembre 2008, la travailleuse a le droit, si elle peut 
reporter au moins deux semaines de congé prénatal après les 9 semaines obligatoires, organiser les deux 
dernières semaines du congé de maternité en jours de congé de repos postnatal à prendre dans les 
8 semaines qui suivent la période obligatoire de congé postnatal (les 9 semaines obligatoires). 

d. Ecartement prophylactique dans le cadre de la protection de la maternité 
(uniquement si d’autres tâches ne peuvent être confiées) : 

Documents à transmettre :  

▪ demande de remplacement ; 

▪ avis de la Médecine du Travail, ; 

▪ déclaration de l’employeur par laquelle il atteste n’avoir aucune autre tâche à confier à son agent 
(modèle en annexe 7). 

Pour rappel, dans le cas où l’employeur décide d’affecter la travailleuse à d’autres tâches au sein de son 
établissement, aucun remplacement ne sera autorisé (le salaire restant dû à la travailleuse écartée et 
les montants budgétaires n’étant pas suffisants). 
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e. Interruption de carrière complète :  

Le remplacement ne pourra être autorisé que si l’interruption de carrière est complète (c’est-à-dire pour 
toute la charge reprise sur la dépêche). 

Documents à transmettre : 

▪ demande de remplacement ; 

▪ document justificatif relatif à l’interruption (accord de l’ONEM). 

f. Congé en vue de l’adoption : 

Documents à transmettre :  

▪ preuve de l’inscription de l’enfant au registre de la population ou au registre des étrangers  
(attention : l’âge de l’enfant doit impérativement y figurer, car la durée du congé en dépend) ; 

▪ copie de la notification de l’avertissement, remise par le travailleur au moins un mois à l’avance à 
son employeur, mentionnant les dates de début et de fin du congé d’adoption ; 

▪ demande de remplacement. 

Pendant les trois premiers jours d’absence, le membre du personnel maintient son droit à la rémunération ; 
le remplacement ne sera donc accordé qu’à partir du premier jour ouvrable suivant cette période de 
3 jours. 
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7.  Informations générales 

7.1. Déclaration DIMONA, documents ONEM et mutuelle 

Depuis le 1er janvier 2016, les formalités en matière de DIMONA et déclarations des risques sociaux 
(C78.3, C131B, …) se font par voie électronique via l’application en ligne « DDRS ».  
 
Afin de vous aider, plusieurs circulaires utiles ont été publiées (n° 5790 du 28/06/2016, n° 5984 du 
12/12/2016, n° 6127 du 29/03/2017, n° 7197 du 27/06/2019, n° 8047 du 12/04/2021, n° 8543 du 
05/04/2022 et n° 8680 du 29/07/2022) ainsi qu’un guide d’utilisation disponible via l’application DDRS. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, le C131A est également soumis à cette procédure. 
 
Il est particulièrement important de n’utiliser que le numéro ONSS employeur de la Fédération Wallonie-
Bruxelles (numéro d’entreprise 0220916609) sur l’ensemble des documents officiels électroniques ou non 
(Dimona, C4, C131b, documents mutuelle…) rédigés pour les ACS/APE rémunérés par le Ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles afin de garantir l’assurabilité sociale du personnel ACS/APE. 
Rappelons également que, hormis les cas où l’engagement se réalise sur fonds propres, seuls les 
numéros d’entreprise et ONSS de la Communauté française doivent être utilisés.  
 
La déclaration DIMONA doit se faire, pour tous les membres du personnel rémunérés par la Communauté 
française dans les réseaux d’enseignement organisé et subventionné, sur le numéro ONSS du Ministère 
de la Fédération Wallonie Bruxelles secteur enseignement : 000370539.  
 
Tous les lieux d’affectation où le membre du personnel exerce ses fonctions et qui sont ceux indiqués sur 
la dépêche ministérielle doivent faire l’objet d’une déclaration DIMONA et ce par chaque établissement où 
il est en fonction. 
 

Identification de l’employeur (à mentionner sur l’ensemble des documents ou déjà prés complétés dans 
l’application DDRS) : 

▪ Dénomination de l’employeur ou de l’entreprise : le nom de l’employeur réel (PO, 
établissement…) 

▪ Adresse : adresse de l’employeur réel 

▪ Numéro d’immatriculation ONSS : 000370539 

▪ Numéro unique d’entreprise : 0220916609 

 
Pour accéder à l’application DDRS, il y a lieu de s’y connecter avec son adresse mail administrative 
composée à partir du numéro FASE (ecxxxxxx@adm.cfwb.be). 

7.2. Allocations familiales 

Pour les APE et PART-APE (Région wallonne) : 

Pour l’octroi des allocations familiales, l’agent doit signaler les changements intervenus dans sa situation 
professionnelle à FAMIWAL (contact : 0800/13.008). Pour la liste des bureaux régionaux, veuillez 
consulter le site https://www.famiwal.be 

Pour les ACS et PTP (Région de Bruxelles-Capitale) : 

Pour l’octroi des allocations familiales, l’agent doit signaler les changements intervenus dans sa situation 
professionnelle à FAMIRIS, sis rue de Trèves 70 à 1000 Bruxelles (téléphone : 0800/35.950). 

Site : https://famiris.brussels/fr/contact/ 

Le Service ACS-APE-APE n’intervient pas dans cette matière. 

  

https://www.famiwal.be/
https://famiris.brussels/fr/contact/


 

Directives relatives à l’engagement de personnels sous contrat d’Aide complémentaire - 2025-2026   P a g e  4 5  |  4 8  

7.3. Ancienneté pécuniaire (annexes 11 et 11bis) 

L’agent qui souhaite faire valoir une certaine ancienneté pécuniaire doit faire la preuve de celle-ci en : 

▪ complétant le document récapitulatif des services antérieurs valorisables pour l’ancienneté pécuniaire 
repris en annexes 11 et 11 bis ; 

▪  fournissant les attestations des services rendus dans l’enseignement ou dans un autre service public 
(en qualité de temporaire, définitif, CST, TCT, …).  

Aucune ancienneté pécuniaire ne pourra être comptabilisée en cas de non-réception de ces attestations. 

7.4. Diplôme perdu 

Si l’établissement qui a délivré le diplôme n’existe plus, il y a lieu de s’adresser au :  

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles - AGE 

Direction générale de l’enseignement obligatoire 

Bâtiment Lavallée II - Rue Adolphe Lavallée 1 

1080 BRUXELLES 

Contact : duplicata.sec@cfwb.be  

Toutes les informations relatives à l’homologation et à la perte de diplômes et titres se trouvent sur le site 
www.enseignement.be.  

7.5. Equivalence de diplôme  

S’adresser,  

▪ pour l’enseignement obligatoire : 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles – AGE 

D.G.E.O. - Service des Équivalences 

Bâtiment Lavallée II - Rue Adolphe Lavallée 1 

1080 BRUXELLES 

Adresse visite : Rue Courtois 4 - 1080 Bruxelles 

Téléphone (tous les jours ouvrables de 10h à 12h et de 14h à 16h) : 02/690.86.86 

Contact : equi.oblig@cfwb.be 

 

– pour l’enseignement supérieur : 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles – AGE 
Direction générale de l’Enseignement non obligatoire et de la Recherche scientifique 

Service de la Reconnaissance académique et professionnelle des diplômes étrangers 

Bâtiment Lavallée II - Rue Adolphe Lavallée 1 - 5e étage 

1080 BRUXELLES 

Contact : equi.sup@cfwb.be 
 

Toutes les informations relatives à l’homologation et à la perte de diplômes et titres se trouvent sur le site 
www.enseignement.be.  

http://www.enseignement.be/
mailto:equi.oblig@cfwb.be
mailto:equi.sup@cfwb.be
http://www.enseignement.be/
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8.  Demande de renseignements 

8.1. Informations générales 

Les Pouvoirs organisateurs, les Directions d’établissement et les Chefs d’établissement sont la première 
autorité à laquelle doivent s’adresser les membres du personnel qui rencontrent un problème dans le 
traitement de leur dossier. 

Aussi, toute demande des ACS/APE auprès du Service ACS-APE-PTP doit être précédée par une 
demande auprès du PO, de la Direction de l’école, du Chef d’établissement. 

Par ailleurs, il est rappelé que les employeurs ont désormais la possibilité de disposer d’un extrait de paie 
annuel et d’un extrait de paie mensuel pour tous les membres de leur personnel à l’aide de l’application 
GESP disponible sur le portail des applications métiers (www.am.cfwb.be). 

Ces modalités d’accès sont reprises dans la circulaire 9415 du 22/01/2025 Dématérialisation complète 
des listings de paie. 

De plus, les membres du personnel ont accès à leur propre fiche de paie, via le nouveau système « Mon 

espace », voir circulaire 7043 du 21/03/2019 « Mon Espace » le guichet électronique de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles. 

Rappel : 

Chaque établissement dispose d’une adresse électronique administrative composée à partir de son 
numéro FASE. Il s’agit d’une adresse protégée par laquelle vous recevez notamment les messages 
d’avertissement de publications de nouvelles circulaires (voir circulaires 766, 1335, 4274, 4363 complétée 
par la Circulaire 9358 du 30/09/2024 Migration des boites mails administratives (BMA) vers une 
infrastructure Microsoft Outlook Exchange). 

 

 

Nous vous rappelons donc de régulièrement consulter cette 

adresse électronique et de n’utiliser que celle-ci lors de vos 
contacts avec l’Administration.   

  

http://www.am.cfwb.be/
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9415
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9415
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7287
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7287
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9358
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_numero_id=9358
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8.2. Contacts téléphoniques 

Tout renseignement relatif à l’engagement ou au dossier administratif et pécuniaire de l’ACS/APE peut 
être obtenue auprès des personnes de contact reprises à la page 12, de 10h00 à 12h00 UNIQUEMENT. 

 

8.3. Jours et heures de visite  

Si vous souhaitez rencontrer un responsable sur place, le service ACS-APE-PTP est accessible 
aux visiteurs sur rendez-vous exclusivement. 

 

La prise de rendez-vous se fait de préférence par courrier électronique (voir la liste des contacts 
des pages 12 à 14). 

 

                                   Adresse : Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Service ACS-APE-PTP – bureau 1E139  

Boulevard Léopold II 44 

1080 Bruxelles 

 

Si l’entrevue physique n’est pas absolument nécessaire, privilégiez les contacts par courrier 
électronique ou par téléphone ou, le cas échéant, par visioconférence, toutes les Directions 
étant équipées du matériel nécessaire. 
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Annexes 

 

 

N° Titre de l’annexe 

1 Fiche signalétique 

2 Contrat de travail  

4 Avenant au contrat de travail  

5 Contrat de travail de remplacement 

6 Etat mensuel des prestations 

7 Déclaration de l’employeur en cas d’écartement de la femme enceinte ou allaitante 

8 Déclaration en matière de précompte professionnel (marié ou cohabitant légal uniquement) 

9 Demande de remplacement ACS – APE – PTP – PART-APE 

10  Attestation pour bénéficier d’une allocation de foyer 

11 Services antérieurs (enseignement et service public) 

11bis Services antérieurs (secteur privé) 

12 Relevé individuel des absences non réglementairement justifiées 

13 Relevé individuel des absences pour grève 

14 Modèle de c4 

15 Canevas d’ACTIRIS pour les postes ACS et PTP 

16 Calcul de la quote-part de l’employeur (PART-APE) 

17 Procédure à suivre pour l’engagement d’un agent PTP 

 


